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ARTICLE 48

À la fin de la seconde phrase de l’alinéa 10, substituer aux mots :

« ainsi que l’échelle à laquelle l’artificialisation des sols doit être appréciée. »,

les mots :

« afin d’assurer un suivi de l’artificialisation des sols par les collectivités compétentes en matière 
d’urbanisme et d’aménagement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement rédactionnel du Groupe Socialistes et apparentés, travaillé avec la Fédération 
nationale des SCoT, permet d’assurer que le suivi de l’artificialisation, en cohérence avec la 
rédaction du rapport sur l’artificialisation demandé à l’article 50, soit effectué par les collectivités 
compétentes en urbanisme et aménagement.


